
DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES MARITIMES DE BRETAGNE

AUTORISATION D’EMBARQUER EN QUALITÉ DE STAGIAIRE

J'ai l'honneur de solliciter l'autorisation d'embarquer
en qualité de stagiaire :

« Navire »
Nom :  «                                                                   

Nom :            ...............................................…..... Armement :

Prénom :
      

Quartier et numéro d'immatriculation :

Date de naissance : Genre de navigation : 

Pour la période du                                   au Nombre  de  marins  embarqués (non  compris  le  stagiaire) :
………………...………………….……...

Personne à prévenir en cas d'urgence (Nom, Tel.):
………………………………………………..

Nombre maximal de personnes admissibles à bord :

Capitaine :   …………………………….…….
Permis de navigation valable jusqu’au : 
………………………………………………………

Je  déclare  que  le  stagiaire,  en  scolarité  au  Lycée 
Professionnel Maritime de GUILVINEC , est sous la 
responsabilité de l'école uniquement pendant la période 
scolaire et que cet embarquement rentre dans le cadre du 
programme de formation des :

Classe de :    
Professeur principal : 

A  GUILVINEC   le

Je soussigné, capitaine du navire ci dessus désigné :

 donne mon accord à l'embarquement du stagiaire.
 certifie que le navire dispose du matériel de
     sauvetage supplémentaire et répond aux
     spécifications du permis de navigation.
 reconnais avoir pris connaissance de la convention
     de stage.

Signature de l'armateur ou du capitaine

Le directeur du Lycée Professionnel Maritime  GV
T é l   02 - 98 - 58 -96 - 00  Fa x  02 - 98 -58 - 32 - 16

Cachet de l'établissement

Remarque:  il  n'y  pas  d'obligation  pour  le  patron  qui 
embarque un stagiaire en formation au LPM à souscrire une  
assurance  "responsabilité  civile"  cependant,  celle  ci  est  
fortement recommandée.

Assurance du LPM GV :  MAIF (n° de sociétaire 282 41 23 B) 
N° tél. en France 0-800-75-75-75   N° tél. de l'étranger : 33-5-49-75-75-75
  Observations du CSN

  Décision du DDAM ou du SAM
 L’embarquement en qualité de stagiaire sous la responsabilité du capitaine :
  est autorisé
  n’est pas autorisé au motif :

 Dest    LPM GV                                                                                      A    ………………..………..         le 

 Copies : CSN / Section Navigation/Navire
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